
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE DECRETN" 2od+-542 Du- 29 SEpTE1,1BRE 2oO4

chargeant Monsieur Luc Marie Constant GNACADJÀ, Ministre
de I'Environnement, de I'Hâbitat et de I'Urbanisme, de l'intérim
de Monsieur Fatiou AKPLOGAN, Ministre de I'Industrie, du

Commerce et de la Promotion de I'Emploi, porr comptet du
mercredi 29 septembre 2004.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,,
CHEF DE I,'E,TAT,
CHEF DU GOUVERNEMENT.

VU Ia loi no 90-032 du 1 1 décembre 1990, portant Constitution de Ia

République du Bénin;

VU Ia Ptoclamation le 03 avril 2001 par la Cour Constituuonnelle des

résultâts définitifs de l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

VU le Décret rf 2003-209 du 12 iuin 2003 portant comPosition du

Gouvemement;

D]ICRI,Tb,

Ârticle 1" : Pout compter du mercredi 29 sePtembre 2004, Monsieut Luc Marie Constant

GNACADJA, Ministre de I'Environnement, de I'Habitat et de I'Urbanisme est charge de

f intérim du Ministre de l'Industde, du Commerce et de la Promotion de I'Emploi,
Monsieur Fatiou ÀKPLOGAN, pendant son absence.

Article 2 : I-e présent décret seta publié auJoumal OfIiciel.

Fait à Cotonou, le .29..septenbre 20O4

par le Président de la Répubüque
Chef de l'Iitat, Chef du Gouvemement 4

at K
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